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PROJET DE RÈGLEMENT P-Z-3001-107-22 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001 

VISANT À ASSURER LA CONCORDANCE AU PROGRAMME PARTICULIER 
D’URBANISME POUR LE BOULEVARD RENÉ-LÉVESQUE, SECTEUR OUEST 

 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution numéro, l’avis de motion du présent règlement a 
été dûment donné par monsieur le conseiller/madame la conseillère nom lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 21 novembre 2022 et que le projet de règlement a été déposé 
à cette même séance; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule et les annexes font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
L’article 3.6 du règlement Z-3001 intitulé « Normes de superficie de plancher pour les 
bâtiments commerciaux, de bureaux, mixtes et abritant des équipements institutionnels et 
communautaires structurants dans certaines zones » est modifié par le remplacement au 
premier alinéa, des termes « la zone C-736 » par les termes « les zones C-765 et C-766 ». 
 
Article 3 
 
L’annexe « A » du règlement Z-3001 est modifiée afin : 
 
▪ d’agrandir la zone H-731 à même une partie des zones C-752 et C-753; 
 
▪ d’agrandir la zone C-732 à même une partie de la zone H-735; 

 
▪ d’agrandir la zone H-743 à même les zones H-746 et C-748 et une partie de la  

zone C-753; 
 

▪ d’agrandir la zone P-750 à même une partie de la zone C-736;
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▪ d’agrandir la zone C-752 à partie de la zone H-731 afin d’inclure la totalité du  
lot 6 107 286; 

 
▪ d’abroger la zone H-746; 

 
▪ d’abroger la zone C-748; 

 
▪ d’abroger la zone C-753; 
 
▪ de remplacer le numéro de la zone H-760 qui s’applique à la rue Albert-Seers par le 

numéro H-762; 
 
▪ de créer la zone H-761 à même une partie de la zone H-731; 
 
▪ de créer la zone H-763 à même une partie des zones H-731 et C-752; 
 
▪ de créer la zone C-764 à même une partie de la zone C-736; 

 
▪ de créer la zone C-765 à même une partie de la zone C-736; 

 
▪ de créer la zone C-766 à même une partie de la zone C-736. 

 
Le tout tel qu’illustré au plan Z-3001-107-22 Annexe « A » - 1/1, daté du 31 octobre 2022, 
lequel fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ». 
 
Article 4 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes H-731 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « B ». 
 
Article 5 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes C-732 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « C ». 
 
Article 6 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes C-736 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « D ». 
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Article 7 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes H-743 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « E ». 
 
Article 8 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes P-749 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « F ». 
 
Article 9 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes C-752 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « G ». 
 
Article 10 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes H-761 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « H ». 
 
Article 11 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de remplacer la grille des usages et 
des normes H-760 qui s’applique à la rue Albert-Seers par la grille des usages et des 
normes H-762 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « I ». 
 
Article 12 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de créer la grille des usages et des 
normes H-763 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « J ». 
 
Article 13 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de créer la grille des usages et des 
normes C-764 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « K ». 
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Avis de motion : date 
Dépôt du projet de règlement : date 
Adoption du projet : date 
Tenue de la consultation publique :  date 
Adoption du règlement : date 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : date 

 

Article 14 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de créer la grille des usages et des 
normes C-765 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « L ». 
 
Article 15 
 
L’annexe « C » du règlement Z-3001 est modifiée afin de créer la grille des usages et des 
normes C-766 et les normes s’y rattachant, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme annexe « M ». 
 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION 
 
Article 16 
 
La table des matières et la pagination du règlement Z-3001 sont modifiées pour tenir 
compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 17 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement 
 
Article 18 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Signé à Châteauguay, ce date. 
 
 
Le maire,     
 
 
 
 
Éric Allard 

 Le greffier, 
 
 
 
 
George Dolhan, notaire 
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